
 

 
 
 

Communiqué de presse 
 
Les votes français et néerlandais doivent être respectés mais ne 

peuvent bloquer les autres pays.  
 

1. Le Président du Mouvement Européen International (MEI), M. José Maria Gil-Robles, 
estime que la décision des peuples français et néerlandais de ne pas accepter le Traité 
instituant une Constitution pour l’Europe doit être strictement respectée. 

 
2. Mais, on ne peut laisser de côté, continue M. Gil-Robles, que presque 200 millions 

d’Européens ont, eux, accepté cette Constitution soit par référendum, soit par la voie de 
leurs représentants légitimement élus. Leur décision doit être aussi pleinement respectée.  

 
3. Le processus de ratification doit être poursuivi jusqu’à sa fin. Tous les pays d’Europe 

doivent avoir l’occasion de s’exprimer au sujet de la Constitution. 
 

4. Les Traités existants doivent être amendés, estime le Président du MEI, dans le but de 
permettre au Traité constitutionnel d’entrer en vigueur pour les pays qui l’ont déjà ratifié 
ou qui le ratifieront par la suite – les relations avec les pays du « non » restant réglées par 
le système actuel des Traités adaptés pour cela.  

 
5. Une adaptation du système actuel des Traités, à cet effet, devra être confiée à la 

Convention qui a préparé la Constitution de façon à respecter le texte et l’esprit de celle-
ci. 

 
 

 
Bruxelles, le 3 juin 2005 
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